
CANADA

PRINCIPAUX MARCHÉS D’EXPORTATION AGRICOLE 
DU MARYLAND

LE COMMERCE BILATÉRAL FAVORISE LA SPÉCIALISATION 
ET LA PRODUCTIVITÉ ACCRUES DU SECTEUR

Les échanges commerciaux entre le Maryland et le Canada pour les noix 
mélangées, les épices et les condiments étaient d’une valeur d’environ 
40 millions de dollars en 2010, soit 16 % de notre commerce agricole. Le 
Maryland dispose d’un important marché de production alimentaire et ses 
principales exportations vers le Canada comprenaient les noix de cajou, 
les noix mélangées, les condiments et sauces mélangés, le poivre moulu 
et le poivre en grains, la cannelle et la muscade. La relation commerciale 
bilatérale permet au Maryland et au Canada de développer leurs 
spécialisations respectives dans la production de divers aliments, tout en 
favorisant la création d’emplois dans un secteur en croissance perpétuelle.

COMMERCE AVEC LE CANADA = EMPLOIS AU MARYLAND

 ➔ Environ 156 000 emplois (soit 1 employé sur 18) dépendent des 
échanges commerciaux avec le Canada.

MARYLAND-CANADA

LE MARYLAND A EXPORTÉ  
79 MILLIONS DE DOLLARS AU 
CANADA, NOTAMMENT :

 ➔ 12 M$ en noix et graines

 ➔ 10 M$ en laitues et chicorée

 ➔ 7 M$ en poivre moulu

 ➔ 6 M$ en chocolat

 ➔ 4 M$ en sauces et condiments

LE MARYLAND A IMPORTÉ  
168 MILLIONS DE DOLLARS DU 
CANADA, NOTAMMENT :

 ➔ 20 M$ en pains et pâtisseries

 ➔ 13 M$ en viande de porc

 ➔ 10 M$ en sauces et condiments

 ➔ 9 M$ en graisses et huiles végétales

 ➔ 8 M$ en whiskey

MARYLAND

Mexique : 5 %

Belgique : 5 %

Japon : 4 %

Canada : 30 %

Irlande : 7 %

COMMERCE AGRICOLE = 247 MILLIONS DE DOLLARS EN 2010
Pour faire croître de bonnes choses!

Tous les montants sont indiqués en dollars américains (selon les données de 2010).

Les chiffres des exportations américaines vers le Canada ne comprennent pas les 
valeurs des réexportations. 

Source des données : Statistique Canada, juin 2011.

http://www.agr.gc.ca/itpd-dpci/amr/amr-fra.htm

Renseignements : Americas@agr.gc.ca
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